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(de S.) Thomas, Thomas-Morys, off. au reg. d'Aoste, cava-
lerie, natif de Cagliari, en Sardaigne, äge de ans.

d'Osasqüe, Evariste, chevalier de l'ordre de Malthe, off. au

reg. d'Aoste, cavalerie, natif de Turin, äge de 20 ans
et plus.

Bourgeois, Üavid-Francois, off. au reg., natif de Bonvillard,
en Suisse.

Regis, Vincent, off. au reg., natif de Morges, en Suisse.
Rigot, de Begnins, off. au reg., natif de Geneve.
Clavel de Brenles, off. au reg., natif de Lausanne, en Suisse.

Ressortissants associes libres non residents au regiment.

de Scarnofis, comte, off. au reg. d'Aoste, cavalerie.
De Ville, marquis, » au meme regiment.
Marguerite (de la), comte, » » »

Chambre (de la), marquis, capit » »

Panissere, chevalier, aide-major, » »

Rombelli (de,), comte, off. » »

Tournielli, chev., » » »

Nazzar (de S.), chev., » » »

Pampara (de), comfe, » » »

Albrion (<T), chev., off. dans le regiment des dragons de
Piemont.

Andon (d'), chev., capit. au reg. d'Aoste, cavalerie.
Castelmagno, comte.

Frere ä talent assoeie libre non resident au regiment.

Walle, brigadier-major au reg. d'Aoste, cavalerie.

Frere servant resident au regiment.
Buch, Laurent, sergent au regiment, natif de Vaslou, en

Alsace, äge de 31 ans.
J. Besancon.

PETITE GHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La presse suisse a deplore la perte de Maurice Tripet, enleve
sijeune ä ses etudes d'heraldique et d'histoire. Maurice
Tripet etait collaborateur de la Revue Mstorique vaudoise,
et nous avons en portefeuille quelques communications,
fruit de ses recherches. Nous aurons l'occasion de parier
encore du sympathique redacteur des Archives heraldiques,
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ü propos de son dernier ouvrage sur les Ex-libris neuchate-
lois et de l'expositon heraldique d'Yverdon. En attendant,
nous empruntons ä un article du National Suisse quelques
details biographiques sur la personne de l'heraldiste neu-
chätelois.

Maurice Tripet est ne le 22 janvier 1863.
Son pere, Emile-Augustin Tripet, fut conseiller d'Etat,

directeur des finances.
Les etudes de Maurice Tripet se firent toutes ä Neuchatel,

au College latin d'abord, puis au Gymnase et ä l'Academie.
II se destinait au droit, mais son esprit avide de tout savoir
le poussa de bonne heure ä exercer son activite dans d'autres
directions. Tout jeune encore, il joua un role preponderant
dans le Club jurassien, cette belle societe qui lui plaisait
particulierement parce qu'elle travaille ä vulgariser tout ce
qui touche ä notre pays, ä son histoire, ä ses coutumes. A
l'Academie, oü il suivit les cours de la Faculte de droit, il se
fit recevoir membre de la Societe de Zofingue, dont il fut
Tame jusqu'ä ces derniers temps.

En 1886, si nous ne faisons erreur, Maurice Tripet obtint
son diplome de beende en droit, et se rendit ä Berne afin
de poursuivre ses etudes. Son etat de sante ne lui permit pas
d'y rester longtemps. Six mois apres, il etait de retour en sa
bonne ville de Neuchatel, oü il ouvrit un bureau d'avocat.
II ne pratiqua que fort peu le barreau. L'etude de l'histoire
neuchäteloise et de la science du blason l'attirait davantage
que la chicane. II y avait, du reste, plusieurs annees dejä
qu'il s'occupait d'heraldique.

« En 1880, dit-il dans la preface de son ouvrage sur les
» Armoiries et les couleurs de Neuchatel, — nous etions
» encore tout jeune, « escholier es loys » — un Neuchätelois
» de la vieille röche, trouvant sans doute le blason par trop
» delaisse, nous proposa d'occuper nos loisirs ä l'etude du
» Noble savoir ; ce conseil fut aussitot suivi que donne, et
» tous nos efforts tendirent des lors ä sonder les mysteres
» de l'heraldique, et, en depit de nos professeurs de droit,
» le R. P. Menestrier et ses successeurs, francais, allemands,
» italiens, beiges ou anglais, furent bientöt preferes aux
» Pandectes et au Code civil. »

Cette vocation devait aller sans cesse en s'accentuant. En
1883 dejä, il publiait sa premiere brochure sur Les Armoiries

de Neuchatel. Des lors, ses ouvrages se succederent
avec rapidite.

En 1887, il fondait les Archives heraldiques, alors un
simple bulletin. II disait en les presentant au public :

« C'est avec confiance que nous allons de l'avant, un peu
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» d'appui sera pour nous le meilleur encouragement. — Le
» dernier mot sur nos nombreux documents historiques
» n'est pas dit et par tous les moyens possibles il faut s'ef-
» forcer de sortir de l'ombre ce qui peut, d'une maniere ou
» de l'autre, faeiliter les etudes historiques Tel est notre
» but, augmente encore par le desir que nous avons de diri-
» ger nos pas du cote de l'une des parties les plus interes-
» santes de l'histoire. »

L'appui que Maurice Tripet sollicitait ne lui fit pas defaut:
en'1892, le journal qu'il avait fonde devint l'organe officiel
de la Societe suisse d'heraldique.

A cote de cette publication periodique, ä laquelle il ne
cessa de vouer tous ses soins, combien d'oeuvres sont sorties
de sa plume, dont quelques-unes ont porte la reputation de
leur auteur bien au delä des frontieres du canton de Neu-
chätel et de la Suisse

En 1888 paraissent 1 'Etat actuel des cirmoiries des
communes neuchäteloises et les Esquisses heraldiques et pit-
toresques;

En 1889, Les Armoiries neuchäteloises d'apres le manus-
crit du justicier Huguenin de 1660 ;

En 1891, Les Observations sur les armoiries de la
Confederation, des Glanures historiques extraites des archives
et TArmorial du capitaine Benolt (1791).

Cette meme annee 1891, Maurice Tripet executait pour le
departement de l'interieur le TaMeau des nouvelles armoiries

eommunales, tableau que chacun de nos lecteurs a sans
doute eu sous les yeux.

En 1892 parait ce superbe ouvrage Les Armoiries et les
eouleurs de Neuchätel, par Maurice Tripet. Ce livre, publie
par la Societe neuchäteloise d'histoire, qui le fit distribuer ä
tous ses membres, avait coüte ä Tripet bien des annees de
patient labeur. C'etait son oeuvre de predilection.

De 1892 egalement, La Suisse heraldique, TArmorial des
cachets d'Etat 1707-1748, Les Armoiries des families de
Challant et Challandes.

Pendant cette annee de 1892, Tripet collabore dans une
large part ä deux ouvrages publies, Tun par la Societe de
Zolingue, sur Arnold Guyot, ä l'occasion de Tinauguration
du buste de ce geographe distingue, — l'autre par le Club
Jurassien, qui celebrait cette annee-lä, croyons-nous, le
vingt-cinquieme anniversaire de sa fondation.

En 1893, Expose de la Constitution de la principaute de
Neuchätel et de Valangin, et TArmorial des bourgeois de
Neuchätel.

A l'occasion du 75e anniversaire de la fondation de la
Societe de Zolingue, la section de Neuchätel edita enl893, sous
le titre de Croquis Zofingiens, une charmante brochure, avec
dessins, qui fut en bonne partie l'oeuvre de Maurice Tripet.
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Gette annee enfin, il y a quelques jours ä peine, a paru un
tres bei ouvrage sur les Ex-libris neuchätelois, dont nous
avons parle ici-meme, et du ä la collaboration de Maurice
Tripet et de M. Jean Grellet.

Et nous n'avons pas mentionne ces calendriers suisses et
neuchätelois que Tripet fit paraitre pendant plusieurs annees
successives, ni mainte brochure d'actualite dont le titre
nous echappe aujourd'hui.

Get homme de trente ans, qui laisse une oeuvre relative-
ment considerable, etait, chose digne de remarque, frappe
d'une infirmite qui, depuis sept longues annees, le condam-
nait ä rester immobile dans son fauteuil ou dans sa pous-
sette.

La derniere fois que notre ami put marcher, c'etait en
1887, lors de l'organisation du cortege de la fete federale
d'agriculture qui eut lieu ä Neuchätel. II prit froid un soir
dans les salles Leopold Robert et fit une maladie de cinq
mois. Une tois, il tenta de se lever et parcourut avec peine
sa chambre, puis ce fut tout. Des lors, ses jambes se refuse-
rent impitoyablement ä le porter.

La triste position dans laquelle il se trouvait n'avait point
altere sa bonne humeur, et c'etait un sujet d'admiration pour
tous que le voir souffrir, presque sans se plaindre, des
maux qui eussent abattu de moins vaillants. Sans se laisser
decourager, ä peine avait-il lance une ceuvre qu'il en medi-
tait une autre. La mort est venue le prendre en pleine
activity, au moment oü il avait la tete pleine de projets qu'il
exposait ä ses amis avec la verve intarissable que nous lui
commissions : c'etait Armorial des mousquetaires de
Neuchätel, une grande Histoire du costume, des publications
sur la noblesse neuchäteloise, les armoiries des conseillers
d'Etat depuis 1848, des Jeux neuchätelois, oü son imagination

fertile se serait donne libre cours, etc., etc.
.En mentionnant les ouvrages de Maurice Tripet, il est

toute une partie — et combien grande — de son activite que
nous avons laissee de cote.

Ce fut lui qui mit en ordre nos archives cantonales; qui
etaient, en 1890, au moment oü il commenga ä s'en occuper,
dans le desordre le plus complet. Grace ä lui, elles sont
maintenant dans un etat ä peu pres presentable, et l'archi-
viste qui reprendra sa succession n'aura qu'ä completer
l'ceuvre commencee.

La reputation de Maurice Tripet s'etait etendue au loin. II
etait secretaire de la Societe suisse d'heraldique, membre
honoraire de l'lnstitut heraldique italien, membre — depuis
quelques jours — du conseil heraldique de France et de
plusieurs societes savantes, etc.
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